
Demande d’examen au cas par cas préalable Oà la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement N’ 14734°02

Ce formulaire complété sera publié six le ,K. Internet de l’autorité admInIstrative de jEtai
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lite attentivement la notice explicative

3. Rubrlque(s) oppllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. lfl-2 du code de l’environnement et
dimensionnement corresoondant du aroiet

N° de rubdque et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

60 Infrastructures routières Le projet, porté par le SMEADAOL, prévoit l’allongement de la piste 05-23 de
a) Construction de routes classées dans [Aéroport du Loiret à Saint-Denis de l’Hôtel. Il s’agit d’une piste de 1.4 km, vouée à la

le domaine public routier j..] des circulation, décollage et atterrissage d’aéronefs. L’allongement exact de la piste est é
établissements publics de coopération préciser. Il s’agira d’un allongement de 200 à 260 m, en fonction du diagnostic
intercommunale non mentionnées aux technique réalisé en parallèle.
b) et c) de la colonne précédenle

4. CaractéristIques générales du projet

Doivent être annexées au présent fonnulake les pièces énoncées à la rubrique 8.I du formulaire

4.1 Nature du projet

Allongement de la piste 05-23 sur 30m de largeur et une longueur pouvant aller de 200 à 260m, selon résultats du diagnostic en cours,
Le projet consistera à

- remblayer la zone de piste à allonger pour respecter le nivellement projeté,

- niveler les abords de l’atlongement de piste sur une bande de 150m de largeur,
• créer des structures de chaussées souples en enrobés, I
- créer des ouvrages de collecte des eaux de pluie de type tranchées drainantes pour les eaux de la piste,

- créer les réseaux de canalisation des eaux de pluies collectées vers un exutoIre à délinir selon les contraintes environnementales

du site,
- créer les réseaux électriques souterrains pour l’alimentation du balisage lumineux de l’allongement de piste,
- refaire le marquage au sol pour l’ensemble de la piste.

La surface utilisée pour l’allongement est déjà sous propriété foncière de [aéroport, et une partie de la zone est cultivée. L’exploitation agricole sera
dénnilivement arrétée une fols les travaux débutés.

La hi n’ 78-l? du 6 janvier 1978 modifiée relative à rinformatique, aux ricNers et aux Ibedés s’applque aux données nominatives portées dons ce
muloire, Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire

Libert? — ÉgaliW ‘ Fr,,rnIrd

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux Installations classées pour la protection
de l’environnement

cadre réservé à l’administration

Date de réception Dossier complet le N° d’enregistrement

AMELIORATION DES CONDITIONS D’EXPLOITATION DE LA PISTE 05-23 DE L’AEROPORT DU LOIRET

2,1 Personne phslque

Nom

2.2 Personne morale

1. IntItulé du projet

2. IdentificatIon du maWe d’ouvrage ou du pétillonnake

-

Prénom

RCS/SIRET 2545 02 19 80 00 16 i_l L -.

w

AERIENNE DE L’OUEST DU LOIRET (SMAEDAOL)
Nom, prénom et qucté de la petane
hdltée à représenter la peisome rrace Jean-François VASSAL, Directeur du SMAEDAOL

Dénomination ou raison sociale
SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT ET L’EXPLOITATION DE LA DES

Joignez à votre demande l’annexe oblIgatoire n°1

—I

w-
Forme juridique Syndicat Mixte
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4.2 ObjectIfs du projet

L’objectif du projet est d’améliorer les conditions d’exploitation de la piste existante et le niveau de sécurité des usagers de la
plateforme.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisaiIon

Les travaux se feront de jour, sous piste fermée pendant la durée des travaux,
Les entreprises auront à leur charge la création de zones d’installation de chantier sur les zones revêtues autant que faire se peut.
Les moyens mis en oeuvre pour réaliser le présent chantier seront identiques à ceux d’un projet routier classique.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

Il s’agit de l’allongement de la piste existante. te fonctionnement en phase d’exploitation sera le même qu’actuellement.
Le projet permettra aux avions fréquentant actuellement la plateforme de l’utiliser dans de meilleures conditions de sécurité et de
confort, et d’accueillir ponctuellement des aéronefs de taille légèrement supérieure, toujours dans le cadre d’aviation d’affaire
comme actuellement,
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4.4.1 A queile(s) procédure(s) admlnlsfratlve(s) d’autorisation k projet a-t-N été ou sera-t-U soumis?
La décision de l’autorité adminisfrative de IEtat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autohsaion(s).

Le projet fera l’objet d’une demande d’Autorisation ou de Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau, en fonction des caractéristiques
de gesUon des eaux pluviales de l’extension de la piste et du bassin versant intercepté.

44,2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Étude d’impact du projet sur l’environnement

4.5 DImensions et cntédsttques du projet et supe4cle giobde (assiette) de ropérafion - préciser les uMés de mesure uNhées

Grandeurs caractéristiques Valeur

Allongement de la piste existante sur 30 m de large et 200 à 260 mètres de long mètres

4.6 LocalIsation du projet

Adresse et commune(s)
Coordonnées géographiques’ Long. 4L°a a’ N Lat, .L°09 ‘ 53” Ed’implantation

_______________________________________________________________

Aéroport du Loiret-St-Denis de l’Hotel Pourles rubrIques 5° a). 60 b) .1 d,), V. 70”, 78°. 28° a) .1 b). 32°: 470.142*:

Zone des Quatre Vents Point de départ: Long. _°_‘_“_ Lai. — — ‘ — —

45550 ST DENIS DE L’HOTEL
Pointd’orrvée: Long._°_’_”_ LaL_°_’_”,_,,

Communes traversées:

4.7 S’agIt-li d’une modlficatfon/extension d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Oui
X

Non

4.7.1 SI oui, celle lastaïation ou cet ouvrage a-t-N toit robjet d’une étude d’impact? Oui
X

Non

4.7.2 SI oui, à queUe date a-t-Il été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-H dans un programme de travaux? Oui Non
X

Si oui, de quels projets se compose le programme?

,ur l’outre-mer, voir notice explicative
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S. SensibRité envkonnementaie de la zone d’implantation envisagée
5.1 OccupatIon des sois
Quel est rusage actuel des sols surie Heu de votre projet?

Aérodrome en fonctionnement. La piste faisant l’objet du projet est utilisée pour le décollage et l’atterrissage des aéronefs.
Les parcelles vouées à accueillir le prolongement de la piste sont cultivées à l’heure actuelle. Elles appartiennent à l’Aéroport et
sont loués à un exploitant. Le site ne sera plus cultivé à termes.

Pour les rubriques 33 ô 370, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
envfronnementale? Oui Non

5.2 EnJeux envfronnementaux dons h zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site Internet
hfto://www.develcooement-duroble.aouv fr/etud&moact

Le piojet se situe-t-N: Oui Non Lequel/Laqueiie?

dons une zone natureHe
d’intérêt écologique,
faunlstique et fioristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire d’une
commune littorale?

dons un porc national, un
porc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou notionole) ou un porc
naturel régional?

PPBE du Loiret des infrastructures de l’Etat dans le Loiret approuvé le 13juillet2012.
Le plan concerne les infrastructures routières et ferroviaires.
L’aéroport du Loiret fait l’objet d’un plan d’exposition au bruit approuvé en avril 2010.

Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet? Oui

Si oui, intitulé et date
d’approbation:
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

X Non

Saint-Denis-de-l’Hôtel a approuvé son PLU le 17 mars 2014. L’aéroport bénéficie de zonages
spécifiques, Uz, UL et UZa (pour la piste).
Le projet s’étend en partie sur la zone UZa, dans le prolongement de la piste existante, puis sur les
parcelles au Nord-Est, classées en zone A, La zone A autorise “les constructions et installations
nécessaires aux services publics ou d’intérét collectir, le projet ne va pas à l’encontre des
interdictions inscrites dans le règlement de la zone A.

1n

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide ayant fait l’objet
dune délimitation?

dons une commune
couverte par un plan de La commune de Saint-Denis-de-EHôtel est concernée par le PPRI du Val
prévention des risques d’Orléans - Val Amont approuvé le 20janvier2015. L’aéroport n’est pas concerné
naturels prévisibles ou par un par le risque d’inondation.
plan de prévention des
risques technologiques? Seul le PEB de l’aéroport du Loiret-St-Denis-de-l’Hôtel est en vigueur sur le

territoire et concerne directement le projet et ses environs.
si oui, est-il prescrit ou
ÇPp!9YY?

Aucune activité potentiellement polluante n’a eu lieu sur site. De la même
manière, l’aéroport étant récent, il n’y a pas de problématique de pollution

dans un site ou sur des sols
pollués? E pyrotechnique suite à la Seconde Guerre mondiale.

dans une zone de répartition Edes eaux?

dons un périmètre de
protection rapprochée d’un
captage d’eau destiné à
l’alimentation humaine?

dans un site inscrit ou
classé?

Le projet se sItue-t-Il, dans ou
à proximité: OuI Non Lequel et à quelle distance?

L’aéroport se situe à environ 4 km au Nord du site Natura 2000 de la Vallée de la

L. Loire du Loiret et environ 6 km à l’ouest du site Natura 2000 de la forM d’Orléans

d’un site Natura 2000? E

Le monument historique protégé le plus proche est l’église de Jargeau dont le
d’un monument historique périmètre de protection est â plus de 3,5 km au Sud-Ouest de l’aéroport.
ou d’un site classé au
patrimoine mondial de L’ensemble de la commune de Saint-Denis-de-l’Hôtel est inclus dans la zone de
l’UNESCO? protection du site UNESCO du Val de Loire. Le site UNESCO est situé à 3,5 km au

Sud de l’aéroDort.
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6. CaractéristIques de l’impact potentiel du projet sW renvuonnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-N mnc.ntIble d’avoir les Incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

Domaines de renvlronnement: Oui Non De quele nature? De quelle Importance?
Appréciez sommairement limpact potentiel

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

impliquera-t-il des
droinoges / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

Si oui, utilise—t—ii les
ressources naturelles
du sol ou du sous
soi?

Milieu est-il susceptible
naturel d’entraîner des

perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité

•
. existante : faune,

tlore, habitats,
continuités

écologiques?

est—il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

I
Ressources

est-il excédentaire
en matériaux?

ç.::

est-il déficitaire en
matériaux?

fr

Le projet ne nécessitera que l’apport des matériaux nécessaires à la
structure de la voirie de la piste.
Il ne s’agit pas dapport et de prélèvements in situ de ressources naturelles

Il s’agit de l’extension d’une infrastructure existante. le projet sera dans
la continuité de l’existant et dans emprise de l’aéroport.
L’aéroport ne e situe pas dans ou à proximité d’un réservoir de
biodiversité ou corridor biologique inscrit au SRCE.

Seule la gestion des eaux pluviales pourra être impactée. Le dossier Loi sur
‘Eau qui sera réalisé permettra de mettre les mesures nécessaires pour
assurer des rejets propres et à débit régulé dans le milieu naturel.

M
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j

Le
projet consommera des terrains non bâtis en prolongation de la piste

Engendre-t-il la existante. Il s agit de terres agricoles actuellement cultivées. Les terrains
consommation sont de la propriété de l’aéroport. Les emprises nécessaires au projet ne
d espaces naturels.
agricoles, forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

RIsques
et

Est-il concerné por

nuIsances
des risques naturels

Engendre-t-il des
risques sanitaires? D
Est-il concerné par
des risques D E
sanitaires?

Commodités
de Le projet permettra améliorer l’exploitation de l’aéroport. Cette amélioration

volstnage Est-ii source de n’a pas pour objectif d’augmenter le trafic aérien. Des aéronefs de taille
bruit? D légèrement supérieure pourront ainsi atterrir ou décoller de l’aéroport. Les

Est-il concerné par nuisances sonores seront équivalentes à la situation actuetle.

des nuisonces
sonores?

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-il concerné par
des nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations?

Est-il concerné por
des vibrations?
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Seul l’éclairage (balisage) de l’extension de la piste sera ajouté à
Engendre-t-O des l’éclairage existant. Cet éclairage n’a pas d’impact significatif sur la

émissions

lumineuses?:

Est-ii concerné par
des émissions
lumineuses?

L’augmentation du trafic pourra engendrer des rejets supplémentaires. Il
s’agit d’une nuisance déjà présente avec le trafic aérien existant.

Engendre-t-il des
rejets polluants dons
l’air?

Les eaux pluviales Interceptées parle projet devront être gérées. li s’agit
d’une surface imperméable supplémentaire.

Engendre-t-fi des
rejets hydrauques?

Pollutions D
Si oui, dons quel
milieu?

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de ç
déchets non t
dangereux, inertes.
dangereux?

Est-il susceptible de
porter otteinle au
potdmoine
architectural. D
culturel,
archéologique et
poysoger?

PatrImoIne /
Cadre de

vie/
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture.
urbanisme /
aménogements) 7
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62 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-des susceptibles d’être cumulées avec d’outres projets connus?

Oui Non X Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-eNes susceptibles d’avoIr des effets de nature fransftantlêre?

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquels:

7. Auto-évaluation (tacuHatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’a est nécessaire que votre projet tasse l’objet d’une étude d’impact ou
qu’ devrait en être dispensé ‘7 Expliquez pourquoi.

Les principales incidences attendues du projet concernent la gestion des eaux pluviales de l’extension par rapport au système de
gestion des eaux pluviales actuelles. Le projet prévoira les infrastructures nécessaires pour proposer des rejets de qualité et
quantité satisfaisante dans le milieu naturel,
Le projet sera soumis à la Loi sur l’Eau et nécessitera une étude plus précise de ces incidences sur la ressource en eau et les
milieux humides et aquatiques. Au vu de ces éléments il ne semble pas opportun de réaliser une étude d’impact.
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I

L2 Autres annexes volontaIrement transmises parle moflre dowrage ou péitHonnake

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

Extrait du PLU

8.1 Annexes oblIgatoires

8. Annexes

Objet

X1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire n - non publIée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou. à défaut à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir X
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe);

- -------------- - -----

--------

Au minimum. 2 photographies datées de la zone d’tpIantation, avec une localisation cartographique des prises x3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’outre de le situer dans le
paysage lointain;

- --
--- ---- -

w. -- -—--

A1 Un plan du projet , pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c). 6° b) et cl). 8°, 10°. X750, 25° a) et b), 32°, 410 et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Saut pour les travaux, ouvrages ou aménagements vIsés aux rubriques 5°c). 6° b) et cl). 8°. 70°. 18°. 28° o) et b).
32°. 47° et42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que (es canaux, plans
d’eau et cours d’eau;

Fait à

4

Je certifie sur l’honneur l’1ude des renseignements ci-dessus

Les Quatre Vents
45550 SAINT DENIS de L’HÔTEL
ffi. 02.36453332

- Fax 0Z36.4533,3j

Signature

SMAEDAQL

wWw roirec Jeroport ft
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